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Art. 30. — L'Etat et les collectivités locales veillent à la
protection et à la valorisation des zones d'expansion et
sites touristiques notamment :

— La lutte contre l'occupation illégale des terrains et les
constructions illicites. Ils prennent à cet effet les mesures
d'arrêt des travaux, de démolition et de remise en état des
lieux dans le cadre de la législation et de la règlementation
en vigueur,

— L'utilisation des zones d'expansion et sites
touristiques conformément à leur vocation,

— La définition de mesures de protection et de
promotion des zones d'expansion et sites touristiques en
vue de leur développement.

Art. 31. — Outre les avantages prévus par la législation
en matière d'investissement, notamment la loi relative au
développement durable du tourisme, des mesures
spécifiques d'incitation et d'aide à l'investissement à
caractère touristique sont prises par l'Etat, dans le cadre
des lois de finances.

Art. 32. — Les mesures financières spécifiques,
mentionnées à l'article 31 ci-dessus, seront mises en
œuvre par un fonds chargé de l'appui à l'investissement
touristique, créé à cet effet.

CHAPITRE  IV

INFRACTIONS ET SANCTIONS

Section 1

De la constatation des infractions

Art. 33. — Sont habilités à rechercher et à constater les
infractions aux dispositions de la présente loi :

— les officiers et agents de police judiciaire ;

— les inspecteurs du tourisme ;

— les inspecteurs de l'urbanisme ;

— les inspecteurs de l'environnement.

Art. 34. — Pour l'accomplissement de leurs missions,
les inspecteurs du tourisme prêtent serment devant la
juridiction territorialement compétente dans les termes
suivants :
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Art. 35. — La constatation de l'infraction donne lieu à
l'établissement d'un procès-verbal dans lequel l'agent
verbalisateur, légalement habilité, relate avec précision les
faits constatés et les déclarations reçues.

Le procès-verbal est signé par l'agent verbalisateur et
par l'auteur de l'infraction. En cas de refus de signature du
contrevenant, ce procès-verbal fait foi jusqu'à preuve du
contraire.

Le procès-verbal est transmis, selon le cas, au wali
territorialement compétent et/ou à la juridiction
compétente dans un délai n'excèdant pas quinze (15) jours
à compter du jour de la constatation de l'infraction.

Art. 36. — Dans le cadre de l'exercice de leurs
missions, les agents visés à l'article 33 ci-dessus sont
habilités notamment à :

— accéder aux zones d'expansion et sites touristiques et
aux chantiers de réalisation des infrastructures de base et
de construction des équipements à l'intérieur de ces zones
et de ces sites touristiques,

— vérifier les mesures de mise en œuvre des
dispositions de la présente loi en matière de protection,
d'aménagement et d'exploitation des zones d'expansion et
sites touristiques,

— vérifier les documents relatifs aux opérations de
concession et de cession de terrains touristiques
aménagés, et les permis de construction prévus par la
présente loi,

— vérifier la conformité des travaux réalisés avec le
plan d'aménagement touristique et le cahier des charges
ainsi que les plans  d'architecture approuvés préalablement
par l'administration chargée du tourisme.

Art. 37. — En cas d'inobservation des prescriptions du
plan d'aménagement touristique et du cahier des charges,
l'administration chargée du tourisme met en demeure le
contrevenant à l'effet de se conformer à ces prescriptions
dans un délai qu'elle aura fixé.

Lorsque le contrevenant n'obtempère pas à la mise en
demeure prévue ci-dessus, il est fait application des
dispositions des articles 39 et 40 ci- dessous.

Art. 38. — Outre les infractions prévues par la présente
loi, constituent également une infraction :

— l'inobservation des prescriptions du plan
d'aménagement touristique et du cahier des charges ;

— le non respect des différents documents d'urbanisme
et plans d'architecture approuvés par l'autorité
compétente ;

— le refus de communiquer aux agents visés ci-dessus,
les renseignements ou de les empêcher d'effectuer les
contrôles ou les investigations prévus par la présente loi et
les textes pris pour son application ;

— les fausses déclarations à l'occasion de
l'accomplissement des procédures relatives à la
succession, à l'achat, à la délivrance des permis de
construire prévu par la législation et la réglementation en
vigueur ;

— le détournement de leur vocation touristique du
foncier touristique et des infrastructures érigées
conformément au plan d'aménagement touristique.

Art. 39. — En cas de travaux de construction entrepris
en violation grave des dispositions de la présente loi,
l'administration chargée du tourisme peut saisir la
juridiction compétente à l'effet de prononcer, selon les
voies d'urgence prévues par l'ordonnance n° 66-154 du 8
juin 1966, modifiée et complétée, portant code de
procédure civile, l'interruption des travaux.

Art. 40. — La juridiction compétente saisie dans le
cadre des dispositions de l'article 39 ci-dessus se prononce
soit sur la mise en conformité des ouvrages réalisés avec
le plan d'aménagement touristique, soit sur la démolition
des ouvrages en ordonnant le rétablissement des lieux
dans leur état antérieur.


